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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du   03/03/2026                  

Nombre de conseillers en exercice : 14

Nombre de membres présents :    13

Absents excusés :  1

L’an deux mil vingt-cinq, 3 mars à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-Haute-
Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de M 
MILLET Fréderic, le maire.  

Date de convocation du conseil municipal : 27 février 2026

Présents : Didier CHAMBON, Frédéric MILLET, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Isabelle BRUNEL, 
Serge LOMBARDIN., Odile PINTURIER, Didier MASSACRIER, Hervé DUQUESNE, Jean LESQUIR, Elisabeth 
LAFANECHERE. Julien DELHEUR, Christophe VACHERON

Absents excusés :  Valérie GUILLAUME

Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND

Objet : Neutralisation de la charge d’amortissement

M. le Maire invite M. Didier MASSACRIER à présenter ce dossier. 

Ce dernier rappelle que certains amortissements doivent être neutralisés, entre autres les fonds de 
concours.

Voici le dernier tableau des amortissements :
Ces sommes doivent faire l’objet d’un amortissement annuel sur une durée qui ne saurait excéder 15 ans.
Ceci représente une charge d’amortissement dont l’impact sur le résultat de fonctionnement est important.
Pour l’année 2024, la charge d’amortissement s ‘élève à 56166.58 €

L’instruction comptable M57 offre la possibilité de neutraliser la charge d’amortissement partiellement ou 
totalement pour ce qui est des subventions seulement.

Le Maire propose au Conseil municipal de procéder à la neutralisation totale des amortissements des 
subventions sur l’exercice 2023 et d’inscrire au Budget primitif les sommes permettant de comptabiliser ces 
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Neutralisation

Compte 77681 chapitre 042    55 356 .58 €

Compte 198 chapitre 040        55 356. 58 €

M. le maire invite le conseil municipal à délibérer

Vu le dossier présenté Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité approuve cette 
neutralisation.

14 voix sur   14 voix exprimées 
Pour : 14
Contre : 0
Abstention : 0  

Ont signé, au registre, les membres présents.

    Le Maire, Frédéric MILLET,

Transmis au représentant de l’Etat le :       18/03/2026

La secrétaire, 

Marie-Claire JASSERAND

Le maire atteste que la présente délibération sera 

Publiée et mise en ligne à compter du     18 /03/2026 
 

 




